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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Compléter 1’alinéa 2 par la phrase suivante :

« L’exercice de ces droits peut étre suspendu dans les cas prévus par la loi. »
EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a permettre au 1égislateur de prévoir des cas de suspension du droit de
vote pour des motifs objectifs.
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